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Six recommandations rénovées et deux recommandations créées. 

L’OBLIGATION DE FORMATION (CODE DU TRAVAIL) EST DÉSORMAIS INTÉGRÉE AU CACES 

 

Catégorie d’engins et de véhicules CACES 
correspondant 

 Durée de 
validité 

 Nouveau Avant Réforme  

Engins de chantier R 482 R 372 10 ans 

Grues mobiles R 483 R 383 5 ans 

Ponts roulants et portiques R 484 Autorisation de 

conduite  

R 318-R 423 

5 ans 

Gerbeur à conducteur accompagnant R 485 Autorisation de 

Conduite 

5 ans 

Nacelles / Plateformes élévatrices 
mobiles de personnel (PEMP) 

R 486 R 386 5 ans 

Grues à tour R 487 R 377 5 ans 

Chariot de manutention à conducteur 
porté 

R 489 R 389 5 ans 

Grues de chargement R 490 R 390 5 ans 

 

 


